
Le Ministère de la Transition Écologique publie
régulièrement les données d'avancement des PCAET. Au mois
de mars 2025, 649 PCAET ont été adoptés dont 97 démarches
volontaires.
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La Direction Générale de l'Energie et du Climat (DGEC) recense les
informations sur l'avancement des plans climat-air-énergie territorial
(PCAET) aux niveaux national et régional. Elle publie chaque trimestre les
données et cartes d'avancement pour chaque région et pour la France.

En mars 2025 :

L'ensemble des données, la carte nationale et sa légende sont téléchargeables librement sur la page suivante : https://www.territoires-climat.ademe.fr/ressource/653-232

CARTES D'AVANCEMENT NATIONALE ET RÉGIONALES DES PCAET - MARS 2025

Sur les 750 établissements publics de coopération
intercommunale (EPCI) de plus de 20 000 habitants qui doivent
réaliser un PCAET, 552 ont adopté leur PCAET (73% des
EPCIs obligés). 

En plus des EPCIs obligés, 97 EPCI ont adopté
volontairement leur PCAET.

649 PCAET ont donc été adoptés  selon le cadre
réglementaire issu de la loi de transition énergétique pour la
croissance verte, soit 23% de plus qu'en décembre 2023.

Ainsi, 76% de la population française vit dans un
EPCI couvert par un PCAET.

Une soixantaine d'EPCIs obligés et volontaires, poursuivent
et finalisent les consultations règlementaires. 
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